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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Travaux Publics et après délibération du Gouvernement en
Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Travaux Publics est autorisée à déposer en Notre nom à la
Chambre des Députés le projet de loi relatif à l’adaptation budgétaire du projet de construction d’une
liaison routière avec la Sarre.

Château de Berg, le 23 décembre 2003

La Ministre des Travaux Publics,

Erna HENNICOT-SCHOEPGES HENRI

*

13.1.2004



TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1.– Le Gouvernement est autorisé à adapter en termes réels les dépenses concernant la loi du
16 novembre 2001 relative à la construction d’une liaison routière avec la Sarre.

Art. 2.– Les dépenses résultant de l’adaptation du projet visé par la loi du 16 novembre 2001 précitée
ne peuvent pas dépasser la somme de 49.065.000 euros. Ce montant correspond à la valeur 575,85 de
l’indice semestriel des prix à la construction au 1er avril 2003. Déduction faite des dépenses déjà enga-
gées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation de
l’indice des prix de la construction précité.

Art. 3.– Les dépenses sont imputables à charge des crédits du fonds des routes.

Art. 4.– Par dérogation à l’article 12b) de la loi du 30 juin 2003 sur les marchés publics, la durée des
contrats et marchés relatifs aux travaux, fournitures et services à exécuter en vertu de la présente loi peut
excéder trois exercices, y non compris celui au cours duquel ils ont éte conclus.
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EXPOSE DES MOTIFS

En guise de très succincte introduction historique du présent projet de loi, il est à rappeler que la loi
du 31 juillet 1995 a inscrit à nouveau la liaison vers la Sarre dans le programme de la loi modifiée du
16 août 1967 ayant pour objet la création d’une grande voirie de communication et d’un fonds des
routes, alors que dans la loi du 31 août 1986, le législateur avait retiré la prolongation de la collectrice du
Sud vers la Sarre, inscrite une première fois au programme par la loi du 29 août 1972.

Dans la suite l’Etat luxembourgeois s’est vu reprocher le fait de ne pas avoir respecté la directive du
Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des incidents de certains projets publics et privés sur
l’environnement 85/337/CEE, ceci suite à une plainte communiquée à la Commission et dénonçant la
mise en oeuvre du projet routier vers la Sarre sans qu’une consultation publique avait été préalablement
effectuée conformément à la directive dont question.

En effet la Commission des CE a considéré que l’article 6 de la loi modifiée du 16 août 1967
n’énonce qu’un programme général (art. 1er de ladite loi) qui ne peut en aucun cas être considéré
comme présentant le détail et la précision requis par l’article 1er, paragraphe 5, de la directive.

Cet article dispense de l’application de la directive au cas où les projets sont adoptés en détail par un
acte législatif national spécifique.

Dès lors, pour régulariser aux yeux de la Commission des CE la situation, il échet, pour la construc-
tion d’une liaison avec la Sarre, de faire adopter ce projet en détail par un acte national spécifique au
sens de l’article 1er, paragraphe 5 de la directive 85/337/CEE, telle que modifiée.

La loi du 16 novembre 2001 relative à la construction d’une liaison routière avec la Sarre constitue
cet acte législatif national spécifique.

Dans son article 2, la loi du 16 novembre 2001 précitée stipule:

„Les dépenses occasionnées pour l’exécution des travaux ne peuvent dépasser la somme de
9.800.000.000 LUF, respectivement 242.935.000 euros, sans préjudice des hausses légales pouvant
intervenir jusqu’à l’achèvement des travaux. Les dépenses sont imputables à charge des crédits du
Fonds des Routes.“

L’objet du présent projet de loi consiste à adapter les dépenses ci-dessus autorisées.

Il s’est en effet avéré que suite à l’évolution du chantier, des dépenses supplémentaires, non cou-
vertes par l’enveloppe financière autorisée par la loi du 16 novembre 2001, sont apparues.

Le coût des travaux est actuellement estimé à 292.000.000 euros, base indice des prix à la construc-
tion d’avril 2003.

Le montant de 292.000.000 € a été évalué en tenant compte:

• de la situation des engagements actuels (voir annexe): 266.000.000 €

• des estimations des travaux restants à engager (p. ex. lot Linster,
avenants, P&R Frisange, mesures compensatoires restantes): 21.000.000 €
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• d’un montant pour imprévus et divers, notamment pour tenir compte
de légers dépassements constatés lors des décomptes: 5.000.000 €

A noter que les coûts indiqués ne concernent que les coûts liés à l’exécution des travaux et ne
comprennent pas les frais d’études, l’acquisition des emprises, la surveillance des travaux etc.

La dépense supplémentaire de 49.065.000 € à autoriser, se décompose comme suit:

1) Tunnel Markusbierg:/Génie civil:

* 4 avenants ont été conclus portant sur un montant total de: 6.700.000 € TTC

concernant:

• l’installation de chantier

• les travaux souterrains (soutènement, aménagement intérieur, installation de câbles)

• l’assainissement de la zone de gonflement avec mise en place de puits de pompage

• les travaux à ciel ouvert (réalisation de chemins forestiers pour mesures compensatoires)

• les travaux et équipements supplémentaires pour le réseau d’eau et la station de pompage

• travaux divers non prévus pour équipements de voirie

* 1 marché de gré à gré pour l’aménagement de galeries de liaison
supplémentaires: 2.700.000 €

2) Equipements électromécaniques du tunnel Markusberg: 7.100.000 €

• Renforcement ventilation longitudinale:

Adaptation de la philosophie de commande des ventilateurs vu le risque d’accidents à la sortie
Schengen (échangeur proche au portail) et prise en compte de la situation du trafic au moment de
la détection d’un incendie.

• Equipement technique des galeries supplémentaires/Ventilation pour la mise sous pression des
galeries supplémentaires.

• Système d’extinction à mousse LENZING, portiques pour CITA, groupe hydrophore, barrières
électriques, dalles de recouvrement, des saignées:

Développement de concert avec les pompiers et la protection civile d’un nouveau système
d’extinction permettant une lutte efficace contre un incendie.

• Système de radiotransmission:

Radiodiffusion des fréquences des pompiers, police, protection civile et de 7 stations radios avec
diffusion automatique de messages préenregistrés en cas d’un incident, possibilité de diffuser
des messages libres à partir d’un téléphone.

• Système de sonorisation:

Sonorisation efficace, qui fait partie du concept de l’autosauvetage, permet une radiodiffusion
avec une intelligibilité maximale. Elle aide les personnes en danger à rejoindre le plus vite
possible les sorties de secours. Les haut-parleurs sont installés dans le tunnel à la crête de voûte
et devant les galeries de secours. Le fonctionnement est soit automatique (incendie) soit manuel
à partir d’un téléphone.

• Système de guidage à LED (Swaroflex):

Installation de modules LED au bord du trottoir, intervalles de 10 m. Ces luminaires sont
commandés en cas d’un incendie de façon à indiquer le chemin le plus court vers les galeries. En
cas de la détection d’un trafic dangereux les luminaires servent à guider les automobilistes
(distance et vitesse).

• Système informatique pour la gestion du tunnel (TLS):

Système central pour la commande, le contrôle et la gestion des alarmes et alertes, interface pour
CITA, raccordé au 112, Système indépendant (TLS) avec automates programmables et serveurs,
salle de contrô1e, panneau synoptique, visualisation images vidéo.

• Equipements pour l’augmentation de la sécurité des pompiers:

Armoires pompiers informatisées permettant une visualisation du tunnel avec tous les para-
mètres utiles, commande des ventilateurs etc., conduites de liaison entre deux tubes, prises de
courant dans les niches etc.
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• Réseau informatique du tunnel:

Réseau Ethernet TCP/IP puissant et protégé contre une perte totale en cas d’un incendie.

• Bornes SOS digitales:

Développement ensemble avec le 112 d’un nouveau système de communication (voice over IP)
qui permet aussi la transmission des images vidéo. Intégration du système au centre 112.

• Station de pompage supplémentaire:

Station de pompage dans la zone de gonflement avec armoire de commande dans la galerie 7,
visualisation sur le système de gestion du tunnel.

• Augmentation de la puissance des deux groupes de 320 à 500 kV A, augmentation puissance du
No Break, augmentation de la ventilation des locaux groupes et No Break, alimentation basse
tension doublée, alimentation panneaux CITA, locaux techniques supplémentaires, modification
locaux suivant les exigences de CITA:

Conséquence directe de l’augmentation de l’équipement technique et de la prise en compte du
projet CITA.

3) Mise en oeuvre d’une couche de roulement en enrobé clair pour les tunnels
de Markusberg, Mondorf et Frisange: 800.000 €

4) Mise en peinture des tunnels Markusberg, Mondorf et Frisange: 1.750.000 €

5) Renforcement de la ventilation du tunnel de Mondorf: 900.000 €

6) Aménagement d’un P&R à Frisange dans le cadre des mesures compensatoires: 1.290.000 €

7) Aménagement du rond-point à Hellange à la sortie de l’échangeur de Hellange: 750.000 €

8) Réalisation du By-pass entre Hellange et Frisange avec rond-point provisoire: 2.000.000 €

9) Dépassements de divers lots de terrassements (Lot 4 et lot 17) par des
prestations non prévues: 3.300.000 €

• approvisionnement en matériaux d’apport

• travaux supplémentaires concernant la canalisation et les équipements

• déviation de conduites d’eau existantes

• stabilisation de la fouille du bassin „Im Brouch“

• construction d’un local technique et d’une chambre de suppression

• travaux de modifications de bâtiments annexes

• diverses modifications dans le système d’assainissement

• divers

10) Incidents géologiques: 1.500.000 €

• formation géologique très hétérogène et déstructurée située entre les PK 700 et 800 nécessitant la
réalisation d’une dalle en béton posée sur pieux

• remblai partiel à Hellange avec des purges très importantes et un système de drainage adéquat

• assainissement d’une zone de tourbe au Pk 8.300 entre Frisange et Altwies

11) Les autres dépassements se répartissent sur pratiquement l’ensemble des lots: 20.275.000 €

avec à chaque fois des dépenses supplémentaires liées à la mise au point des détails du projet en
cours d’exécution ou encore aux travaux accessoires, imprévisibles lors de l’élaboration du projet
ainsi qu’à certaines sous-estimations du devis au stade de l’avant-projet ou se rapportant à des
mesures compensatoires respectivement aux équipements de la voirie comme la signalisation, le
marquage et les glissières de sécurité.

Un certain montant y est également inclus pour tenir compte de légers dépassements constatés lors
des décomptes respectivement pour imprévus et divers.

*
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ANNEXE

Situation des engagements actuels
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